
LA VIE CANADIENNE

depuis pour le front, le proclamait supé-
les poèmes anglais publié jusqu'à cette

n'en rappelle trois strophes que je serais
aire compléter... et corriger, s'il y a lieu

l'été--couleur, parfum et miel,-
Plent l'air diaphane;
,rre aussi peuple effrayamment le ciel
grands aéroplanes.

t si haut, qu'on ne les entend pas
mbir dans la lumière,
»re qu'il font tomber de haut en bas
Tête avant la terre...

Lt, dans la pleine clarté,
tr quelle voie,
t la peur de la cité
t pour proie.

* * *

e" de M. l'abbé D'Amours
e lisais la "Vie des Saints"

acheté une superbe "Vie
filleuls, qui venait de faire
lle avait mis à son cadeau
filleul vint le chercher lui-
avais la permission de lire

le je savais que le livre me
autre, je le dévorais littéra-
»s, on me faisait subir des
saints. Quand mon ardeur
m'annonçait la visite pro-
e replongeais dans l'hagio-
'op timide, sans doute, ne
ans notre bibliothèque, et,
je le voudrais, je me mis à,

modifiée que par une autre loi, soumise de la même
manière au Parlement et que l'arrêté ministériel du
20 avril 1918, qui prive du bénéfice de la loi les jeunes
gens de 20 à 23 ans, bien qu'approuvé par les deux
chambres, ne devient pas pour cela une loi, manquant
de la publicité et de la solennité avec lesquelles nos
lois sont proclamées.

La décision du juge Bruneau, d'autre part, déclare
seulement que les rédacteurs de la Loi des mesurès
de guetre de 1914 (quorum pars parva fui), n'ont pas
eu l'intention d'enlever à l'individu (dans l'espèce,
un juif russe ou autrichien, je crois), privé de sa liberté

pour une raison quelconque, le remède de l'babeas
corpus.

En 1915, le juge Maclennan, en refusant d'émet-
tre un pareil bref, déclarait: "En temps de guerre, les
tribunaux ne devraient pas être appelés à faire quoique
ce soit qui puisse en quelque façon entraver les actes
de ceux qui sont spécialement chargés de la sécurité
du pays. Les considérations, d'intérêt public doivent
l'emporter sur toutes les autres".

En trois ans, "nous avons changé tout cela"
comme disait le médecin de Molière. A Québec, à ce
que je vois, il pleut des babeas corpus. A Montréal,
nous en avons aussi quelques-uns. Le Palais, qui a
chomé quatre mois, pourra s'occuper pendant les va-
cances.

* **
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